
 

Compte-rendu de la visioconférence 
du comité directeur du 12 juin 2023 

 
 
A l’attention de : 
FFCT 
Président d’honneur du Comité régional Centre-Val de Loire : Claude Rouzier 
Présidentes et Présidents des associations Centre-Val de Loire 
Présidents des CODEP 18-28-36-37-41-45 
 
Participants : Jérôme Amiot, Martine Baucher, Jean-Marie Berthin, Marie-Claude Bourguignon, René Daudin, Marie-
José Duboël, Benoît Grosjean, Karim Hadjaz, Jean-Pierre Jouhaud, Antoinette Lardy, Joseph Poirier, Philippe Ragache, 
Danièle Rault, Éric Sigmund, Roland Thébault. 
 
Excusés : Bernadette Jouhaud (pouvoir à Jean-Pierre Jouhaud), Louis-Marie Paulin (CODEP Cher), 
 
 
Validation du compte-rendu de la réunion du 17 avril 2023 

Le compte-rendu de la réunion du 17 avril 2023 est approuvé et passe au statut de procès-verbal. 
 
 
Point sur les effectifs (au 12 juin 2023) 

La situation en matière d’effectifs et d’affiliations au 12 juin 2023 est en retrait par rapport à 2022 à la même date : 
 4627 licenciés Centre-Val de Loire dans 141 associations, auxquels il faut rajouter 134 membres individuels pour 

un total de 4761 licenciés (vs 4830 à la même date en 2022) => 69 cyclotouristes de moins en 2023. 
 231 nouveaux licenciés vs 220 en 2022 à la même date => 11 nouveaux cyclotouristes de plus qu’en 2023. Ce 

qui traduit une baisse des renouvellements (date à date) de 80 « anciens » cyclotouristes.  
 1020 féminines, soit 21,4% de la population totale, sachant qu’en 2022 – date à date – elles étaient 996, et que 

la population féminine a donc cru, contrairement à celles des hommes. 
 154 jeunes (118 garçons + 36 filles), soit 3,2% de la population totale (ils étaient 177 en 2022). 
 1 nouvelle association s’est affiliée dans le Loiret : la Roue Libre Bénédictine (St Benoît sur Loire) 
 Analyse des affiliations (René Daudin) : 

✔ 380 affiliations depuis 1962, alors que nous ne sommes plus que 141 à ce jour (183 en 1995), soit guère 
plus d’un tiers des affiliations totales. Qu’avons-nous fait pour retenir l’érosion ? 

✔ 88 des 239 clubs ayant disparu ont été affiliés 4 années ou moins (28 dès la 1ère année, 32 au bout de 2 ans, 
11 après 3 années et 17 la quatrième année), soit là encore un peu plus du tiers des associations. 

✔ A contrario, 1 association a disparu après 51 années d’affiliation. 
 
 
Bilan provisoire de l’évaluation des dossiers Agence Nationale du Sport 2023 (ANS),  
 Une commission régionale FFCT s’est réunie le 2 mai 2023 pour étudier les dossiers ANS FFCT (CODEP et 

Associations) sur la base d'une grille communiquée par le siège fédéral et a évalué 12 dossiers. La commission 
nationale FFCT a statué le 22 mai. 

 Parallèlement la région Centre-Val de Loire a statué sur les dossiers ANS proposés dans le cadre du SRAV (Savoir 
Rouler A Vélo) et a validé 5 dossiers pour un montant total de 9000€ (La Ville aux Dames, CCRV41, Orléans Cyclo 
Touriste, Etape Solognote et CODEP Loiret). 

  
 



 
 
Tour de table des commissions 
 Assemblée générale régionale du samedi 18 novembre à Parcay Meslay : 

✔ Les votes s’effectueront par voie électronique en amont de l’assemblée générale 
✔ Les commissions régionales sont invitées à rédiger leurs rapports annuels dès que possible. 

 Challenge du Centre « souvenir Pierre Cazalières » : 
✔ Point sur les organisations des randonnées du Challenge du Centre 2023 « souvenir Pierre Cazalières » : 

 Cinq Mars la Pile (37) : 355 participants, 
 Souday (41) : 420 participants, 
 Boigny/Mardié (45) : 491 participants, 
 Boulleret (18) : les travaux avancent de manière nominale, l’attestation préfectorale est arrivée. 
 Yèvres (28) (3 septembre) : la plaquette de présentation est presque terminée, 
 Châteauroux (36) (1er octobre) : la plaquette est en ligne sur le site internet du CoReg. 

✔ Le cahier des charges actualisé du Challenge du Centre est adopté à l’unanimité. 
✔ La mise à jour du calendrier triennal est jointe en annexe. 

 Féminines : 
✔ Courrier CNOSF : lancement d’un 2ème appel à candidatures pour le club des 300 femmes dirigeantes. 
✔ « Ensemble à vélo » le 2 juin 2024 : il convient de déclarer les voyages itinérants en séjour pour bénéficier 

de l’assurance annulation, quand cela est possible. 
✔ 78 participantes pour le voyage itinérant et séjour à Aubusson d’Auvergne (1 désistement pour raison de 

santé, et 2 postulantes pour la remplacer) réparties en 7 groupes. Le rendez-vous pour le départ est fixé à 
Villefranche sur Cher, chacun s’organisant pour s’y rendre par ses propres moyens.  

 Formation : 
✔ Stage Pilotage VTT du 26 août 2023 annulé, faute d’inscrits, 
✔ Stage « Vélo Bien être » avec 13 personnes en Eure-et-Loir, 
✔ Réflexion autour d’une formation Animateur/Initiateur en Indre-et-Loire/Loir-et-Cher (visioconférence à 

mettre en œuvre), 
✔ Formation PSC1 le 5 juillet et le 9 septembre, sous réserve de 6 inscriptions minimum, 
✔ Stage Animateur club dans le Loir-et-Cher : programmé le 16 septembre (5 personnes inscrites), 
✔ Stage GPS en octobre dans le Loir-et-Cher, 
✔ Stage Mécanique et Féminines à proposer en fin d’année, 
✔ Stage Dirigeant pour la fin d'année au niveau CoReg : date à définir après le 15 octobre. Ce stage pourrait 

également valider un jour de stage Animateur club. 
 Jeunes : 

✔ Le Paris-Brest-Paris Jeunes traversera l’Eure-et-Loir les 12, 13, 23 et 24 août 
✔ Critérium Régional les 13 et 14 mai à Ingrannes (45) :  
 18 jeunes VTTistes et 4 routiers, dans une bonne ambiance et avec un bon hébergement, malgré un 

temps maussade. 
✔ Critérium National à l’Ascension à Rambouillet :  
 9 jeunes Centre-Val de Loire sur le Critérium National : 

o VTT : 1 minime + 1 cadet + 3 juniors, 
o Route : 1 cadette, qui termine au 2ème rang : BRAVO à elle + 1 junior  

 4 jeunes Centre-Val de Loire sur le Concours National d’Education Routière (Nouan-Rando) = 1er par 
équipe : UN GRAND BRAVO pour l’Ecole Française de Vélo de Nouan Rando. 

 Super coupe des régions : Centre-Val de Loire 2ème exæquo avec l’Ile-de-France derrière le Grand Est. 
Un 3ème BRAVO pour nos jeunes Centre-Val de Loire. 

 Très bonne ambiance, mais l’organisation fédérale reste perfectible. 
✔ Semaine Jeunes avec le CoReg Nouvelle Aquitaine : 
 48 personnes Centre-Val de Loire sont inscrites : 32 jeunes, 12 encadrants + 4 logistiques. 
 Un bus CoReg fera le ramassage de tous les jeunes. 
 Organisation logistique en cours : un partenariat a été conclu pour obtenir des légumes gratuits, et un 

autre est en cours pour le lait et les jus de fruits.  
 



 
 
 Sécurité : 

✔ Certains CODEP (64, 95…) rencontrent des soucis avec les services publics qui exigent des signaleurs : il est 
rappelé la nécessité pour les CODEP de rencontrer annuellement les préfectures pour rappeler nos 
obligations, et seulement celles-ci (déclaration, et non pas demande d’autorisation). 

✔ Un accident embarquant des non-licenciés est intervenu dans une randonnée officielle FFVélo dans le Maine 
et Loire, alors que le club n'avait pas pris l'option B !  

✔ Appel fédéral pour l’organisation d'un Grenelle de la Sécurité comme suite à l’annonce du nouveau Plan 
Vélo gouvernemental. 

✔ Jean-Marie Berthin participera au séminaire national Sécurité du 23 au 25 octobre 2023 à La Rochelle. 
✔ Accidentologie : 
 Du 1er janvier au 12 juin 2023 : 39 déclarations d’accident, dont 2 décès : 1 décès cardio vasculaire (69 

ans) et 1 accident de la route (75 ans) => 1 dans le Cher, 4 en Eure-et-Loir, 3 dans l’Indre, 11 en Indre-
et-Loire, 11 dans le Loir-et-Cher et 8 dans le Loiret. 

 Pour mémoire, du 1er janvier au 12 juin 2022 : 33 déclarations dont un décès cardio vasculaire (41) => 5 
dans le Cher, 2 en Eure-et-Loir, 3 dans l’Indre, 10 en Indre-et-Loire, 13 dans le Loir-et-Cher et aucun dans 
le Loiret. 

 Sur les 39 déclarations,  
o 36 pour la route,  
o 3 pour le VTT, 
o 23 accidents ont eu lieu en ligne droite, 
o 29 déclarations sont liées à de l’inattention ou un défaut de maîtrise. 

 L’inattention et le défaut de maîtrise sont les principaux facteurs de ces accidents  
✔ Il faut rester vigilant, car le certificat médical (de non-contre-indication) va être supprimé prochainement. Il 

faudra être très vigilant lors de la prise des licences 2024. La commission Sécurité fera suivre les nouveaux 
documents à remplir par les licenciés liés à la suppression du CMNCI : ne pas dire « tu mets des non partout 
et c’est bon ».  

✔ Pour ceux qui ont un cardiofréquencemètre, respectez les préconisations de votre médecin. Pour les autres 
à la moindre alerte ne pas forcer, s'arrêter sur le bas-côté et éventuellement prévenir les services de secours, 
ne jamais laisser un copain repartir seul s'il a eu quelques symptômes (essoufflement, trouble de la vision, 
etc…). 

✔ Pour mémoire, la prise en charge des dégâts du vélo par notre assureur ne se fait qu'avec la garantie grand 
braquet, et l’incident ou l’accident doit avoir lieu en circulation. 

✔ Merci d'être prudent et de respecter les distances de sécurité en cyclo quand vous roulez en groupe. 
Redoublons de vigilance. 

✔ Un accident n'est jamais un acte volontaire, il résulte de plusieurs facteurs qui, accumulés, font un tout, 
soyez prudent et attentif à votre environnement quand vous êtes sur votre vélo. 

✔ Rappel concernant les sorties Club : 
 Uniquement des licenciés FFCT = pas de soucis, en cas d’accident l’assurance fonctionne et couvre tous 

les intervenants. 
 Des licenciés FFCT + des licenciés d’autres fédérations = pas de soucis, si le club a pris l’assurance « 

CHAPEAU ». En cas d’accident, l’assurance fonctionne et couvre tous les intervenants. 
 Des licenciés FFCT + des non-licenciés hors du cadre des 3 sorties ou du pré-accueil = en cas d’accident, 

c’est le club et son Président qui devront assumer le règlement du sinistre. Les assurances se 
retourneront vers le responsable ou celui qui savait 

 Chacun est libre de faire ce qu’il veut, d’appliquer ou pas la loi, mais le comité directeur du Coreg 
Centre-Val de Loire vous aura informé, et il ne sera pas possible de dire « je ne savais pas », car 
malheureusement les problèmes cela n’arrivent pas qu’aux autres. 

 Site : 
✔ Le webmaster attire l’attention du comité directeur sur le manque d’articles proposés par les commissions 

et les associations pour alimenter le site.  
✔ Des pics de connexion sur le site sont observés (par exemple, 100 le 7 juin) : avant les Challenges ? 
✔ Des problèmes sont rencontrés avec les liens d’accès sur « Véloenfrance »  

 



 
 
 Tourisme 

✔ Bernadette Jouhaud présentera son projet Tourisme à la prochaine réunion. 
 Trésorerie : 

✔ Situation de la trésorerie (au 12 juin) : Compte Courant : 45K€ + Compte Epargne Bleu : 76K€ + Compte 
rémunéré : 16K€. 

✔ Les élus régionaux sont invités à d’ores et déjà penser à leurs projets/budgets 2024 (maquette à transmettre 
par le trésorier régional). 

✔ Dispositif « Plan de développement des Ligues » du Conseil régional Centre-Val de Loire : un 1er dossier est 
à remonter en vue du versement d’un acompte pour 2024, avant le 31 août 2023, ainsi qu’un second pour 
le solde de l’année 2023, avant le 15 novembre 2023. 

 VTT/Gravel 
✔ Le 10 septembre 2023 est programmée la sortie de l’Indre de la « Route Européenne D’Artagnan » à 

Valencay. 
✔ Jean-Pierre Jouhaud propose de créer des bases Gravel sur les Territoires Vélo, et de mettre en œuvre 2 

évènements Gravel majeurs en 2024 : multi-fédérations ? à Orléans ? dans La Brenne ? 
✔ Les parcours Gravel se veulent résolument plus longs que ceux en VTT. 
✔ Il est réfléchi à un projet de regroupement au Nord et au Sud de la région Centre-Val de Loire pour créer un 

grand évènement VTT/Gravel.  
✔ Pour le développement du gravel, il est nécessaire d’améliorer notre communication autour de cette activité, 

y compris à l’occasion des randonnées du Challenge du Centre. 
✔ La Route d’Artagnan, c’est 217km de parcours dans l’Indre. Plusieurs parcours existent, ils sont à la fois 

utilisables à cheval, en VTT ou à pied, mais il subsiste un problème avec le fléchage. 
  

 
Représentation du comité directeur lors des échéances régionales 
 Pour mémoire :  

✔ Conférence régionale du sport le 22 mai (Benoît Grosjean), 
✔ Assemblée générale du Comité Centre-Val de Loire de Tourisme le 9 juin (Benoît Grosjean). 

 Concentration nationale à Candes St Martin le 18 juin (Marie-Jo Duboël),  
 Séminaire "Sport et Développement durable " des président(e)s des ligues et comités régionaux le 29 juin (Éric 

Sigmund), 
 Challenge du Centre de Boulleret le 2 juillet (Danièle Rault), 
 Pot CoReg à la SFIC de Pont-à-Mousson le jeudi 27 juillet. 
 
 
Questions diverses 

 Un article relatif au CoReg Centre-Val de Loire paraitra dans la prochaine revue des Cyclocardiaques. Il convient 
maintenant de rédiger celui pour la revue fédérale. 

 CODEP Indre-et-Loire : 
✔ Un dossier Territoire Vélo pour la Communauté de Communes Loches Sud Touraine a été remonté au siège. 
✔ 2 réunions santé/sécurité étaient programmées, la première a eu lieu au nord du département à Saint-

Christophe sur le Nais et abordant les troubles musculo squelettiques, la 2eme réunion aura lieu en 
novembre à Descartes. 

✔ 26 filles ont participé à une randonnée dédiée sur la ligne de démarcation. 
✔ Un séjour est programmé à Amboise en octobre 2023. 

 CODEP Loiret :  
✔ Les travaux autour de la Semaine Fédérale 2025 à Orléans suivent leur cours. 
✔ Le Loiret projette de participer à « Ensemble à vélo » avec un départ de Pithiviers  

 Le CoDep 37 et 41 n’organiseront rien dans le cadre de « Ensemble à vélo », cette manifestation restant à l’ini-
tiative personnelle.  

 



 
 

 Inventaire : 
✔ Une mise à jour du précédent inventaire est à faire dans les meilleurs délais.  

 Pot du CoReg Centre-Val de Loire à Pont-à-Mousson (jeudi 27 juillet 2023) : 
✔ Rappel : pas de pots CODEP à la Semaine fédérale, seulement un pot CoReg. 
✔ Il se tiendra Salle socioculturelle ou Espace Montrichard, chemin de Montrichard à Pont-à-Mousson, en 

parallèle du pot du CoReg Normandie 
✔ Joseph Poirier assurera la coordination du pot CoReg Centre-Val de Loire. 

 
 
Prochaine réunion le 21 octobre 2023 en plénière (9 heures) à la maison des sports d’Olivet (annulation de la 
plénière du 30 septembre et de la visioconférence du 23 octobre). 
 
 
Fin de la réunion à 23 heures. 
 

 
 

La secrétaire     Le Président 
 
 


